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Vert est le nouvel or 

La Liste verte de l’UICN définit l’excellence en matière de gestion d’espaces 
naturels protégés 

Sydney, Australie, 14 novembre 2014 – Des aires protégées d’Australie, de Corée du Sud, de Chine, 
d’Italie, de France, d’Espagne, du Kenya et de Colombie sont les premières à faire leur entrée sur la 
Liste verte de l’UICN des aires protégées, en cours de développement. L’annonce est faite 
aujourd’hui au Congrès mondial des parcs 2014, à Sydney, Australie. 

La Liste verte de l’UICN est la première norme mondiale de bonnes pratiques pour les aires 
protégées. Elle a pour objet de reconnaître et de promouvoir les succès de la gestion d’espaces 
naturels parmi les plus remarquables de la planète. Les 23 premiers lauréats ont été choisis parmi 50 
sites candidats présentés par huit pays dans le cadre de la phase pilote de la Liste verte.  

« La Liste verte de l’UICN célèbrera le succès des aires protégées » déclare Julia Marton-Lefèvre, 
Directrice générale de l’UICN. « Il s’agit de reconnaître les sites qui relèvent avec succès les défis du 
21e siècle et contribuent au bien-être de l’homme et de la nature ».  

Des critères rigoureux ont été établis pour évaluer les sites, comprenant notamment la qualité de la 
protection des valeurs naturelles et les avantages culturels, économiques, sociaux et 
environnementaux fournis par ces espaces. Pour figurer sur la Liste verte, les aires protégées doivent 
faire la démonstration d’un partage juste et transparent des coûts et des bénéfices de la 
conservation, d’une gestion efficace et de résultats durables. Les critères sont conçus et mesurés en 
fonction des défis et des opportunités spécifiques à chaque pays. 

« Le rapport Protected Planet (Planète protégée) présenté hier à Sydney révèle qu’il y a encore 
beaucoup à faire pour améliorer la qualité de la gouvernance et de la gestion des aires protégées,» 
déclare James Hardcastle du Programme mondial de l’UICN pour les aires protégées. « C’est 
précisément pour cela que la Liste verte a été conçue. Elle sera un outil clef pour aider la 
communauté en charge des aires protégées à faire en sorte que les aires protégées aient un impact 
réel pour la conservation, et soient bénéfiques aux populations, à l’économie et à l’environnement. » 

Les lauréats français 

5 des 23 sites retenus sont français : le parc national des Pyrénées, la réserve naturelle nationale de 
Cerbère Banyuls, le parc naturel marin d'Iroise, l'espace naturel sensible et arrêté de protection de 
biotope du Marais d'Episy et le parc national de la Guadeloupe. Ce résultat constitue une 
reconnaissance internationale de la qualité de leur gestion et de leur gouvernance. 
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« Nous avons fait le choix de solliciter des candidatures représentatives à la fois de la diversité de nos 
espaces naturels et de la richesse des outils de protection français. Une attention particulière a été 
portée à l’équilibre entre les écosystèmes terrestres et marins, de plaine et de montagne, en 
métropole comme en outre-mer, » précisent Thierry Lefebvre du comité  français de l’UICN et Jean-
Philippe Siblet du MNHN, président du groupe de référence français de la Liste verte. « De même, 
des territoires de grande superficie côtoient des espaces de taille plus réduite contribuant ainsi à la 
pertinence du réseau d’aires protégées national. Cette volonté d’ouverture et de pluralité constitue le 
fil conducteur de l’approche française de la Liste verte, » concluent-ils. 

En Afrique, le travail préparatoire a été conduit au Kenya, grâce au support technique et financier du 
partenariat France-UICN(1). Deux sites ont ainsi été sélectionnés dont la conservancy d’Ol Pejeta. 
C’est un parc exemplaire où les gestionnaires privés conduisent un programme d’élevage bovin 
communautaire associé à la conservation. Ce système optimise la coexistence de la faune sauvage et 
du bétail tout en offrant un havre sûr et de riches pâturages aux pasteurs locaux. Ce site pilote 
devrait inspirer d’autres parcs africains à s’engager dans ce processus de certification dans les 
prochains mois. 

L’un des lauréats, l’Aire de conservation d’État du Cape Byron / Parc national d’Arakwal en Australie, 
est inscrit sur la Liste verte pour son engagement auprès de la communauté locale. Les propriétaires 
traditionnels aborigènes Arakwal ont joué un rôle majeur dans l’établissement du parc national, en 
2001, et s’impliquent pleinement dans sa gestion quotidienne. Plus de 65 volontaires locaux 
informent les visiteurs sur les importantes valeurs naturelles et culturelles du site. 

En Chine, six aires protégées emblématiques ont satisfait aux critères de la Liste verte de l’UICN, 
notamment le site du patrimoine mondial du mont Huangshan, la Réserve naturelle de Tangjiahe – 
où vit une population prospère de grands pandas – et la Réserve naturelle nationale du lac Dongting 
oriental. La réserve est reconnue pour la valeur des travaux de conservation du lac qui, alimenté par 
le Yangtze, constitue un important réservoir d’eau pour la Chine centrale. 

En Espagne, la gestion du parc national de la Sierra Nevada parvient à équilibrer avec succès la 
conservation d’un écosystème de montagne fragile et d’un riche patrimoine culturel avec une 
industrie touristique dynamique. Le Parc national de Doñana représente un modèle d’excellence 
dans la gestion de zones humides et de valeurs culturelles. Le processus de Liste verte sera finalisé 
début 2015. 

Autre site inscrit sur la Liste verte, le Parc national Gorgona, en Colombie, est un exemple 
exceptionnel de la riche biodiversité marine et côtière du pays, avec un système de gestion 
participative qui associe les pêcheurs locaux aux efforts de conservation de la nature.  

Selon Julia Miranda, Directrice des parcs nationaux de Colombie « En Colombie, et je l’espère dans 
toute la région, la Liste verte de l’UICN des aires protégées est désormais la référence du 
succès. Nous l’utiliserons pour motiver notre personnel et nos administrateurs mais aussi pour 
encourager nos partenaires, au gouvernement, dans le secteur privé et la communauté, à collaborer 
avec nous pour réussir, dans l’intérêt de tous. » 

La Liste verte sera un atout pour accroître la notoriété internationale des sites inscrits et favorisera 
le soutien politique aux aires protégées. Elle permettra aussi d’encourager un  tourisme durable à 
l’intérieur des sites. 

Le standard va évoluer pour rester cohérent avec les meilleures pratiques mondiales et les nouveaux 
défis auxquels font face les aires protégées. Les sites inscrits s’engagent à s’améliorer en 
permanence pour être en conformité avec la norme.  

Au cours des deux prochaines années, le groupe de référence français va poursuivre ses activités 
pour améliorer l’adaptation des indicateurs au contexte national, faciliter les procédures 
d’inscription et d’évaluation, et promouvoir de nouvelles candidatures. 



Les prochains candidats à l’évaluation pour la Liste verte sont le Mexique, la Croatie et plusieurs pays 
d’Afrique du Nord et de Micronésie. 

Liste complète des lauréats de la Liste verte de l’UICN des aires protégées : 

ASIE   
République de Corée  Parc national Jirisan  
République de Corée  Parc national Odaesan  
République de Corée  Parc national Seoraksan  
Australie    Réserve naturelle de l’île Montague  
Australie   Parc national Arakwal et Aire de conservation d’État du Cape Byron  
Chine    Parc national forestier de Longwanqun  
Chine    Réserve naturelle nationale du Sichuan-Tangjiahe  
Chine    Réserve naturelle nationale du lac Dongting oriental  
Chine    Région d’intérêt panoramique du mont Huangshan  
Chine    Parc géologique de Wudalianchi  
Chine    Réserve naturelle nationale de Shaanxi Changqing  

EUROPE   
Italie    Parc national Gran Paradiso  
Espagne   Espace naturel de Doñana (PROVISOIRE – SOUS ÉVALUATION) 
Espagne   Espace naturel de la Sierra Nevada  
France    Parc naturel marin d’Iroise  
France    Parc national des Pyrénées 
France    Réserve naturelle marine de Cerbère-Banyuls 
France Espace naturel sensible et arrêté de protection de biotope 

du Marais d’Episy 
France    Parc national de la Guadeloupe  

AFRIQUE   
Kenya    Conservatoire de faune sauvage de Lewa  
Kenya    Conservatoire Ol Pejeta  

AMÉRIQUE DU SUD   
Colombie   Sanctuaire de flore et de faune de Galeras 
Colombie   Parc national naturel Gorgona 
Colombie   Parc national naturel Tatamá 

 

À propos du Congrès mondial des parcs 2014 

Conserver les sites naturels les plus précieux de la Terre et promouvoir les solutions de la nature aux 
enjeux planétaires : tel est l’objectif du Congrès mondial des parcs 2014 de l’UICN réuni à Sydney, 
Australie, du 12 au 19 novembre. Plus de 200 000 aires protégées, couvrant environ 15% des terres 
émergées et 3% des océans du monde conservent des espèces sauvages menacées, renforcent la 
sécurité alimentaire, de l’eau et du climat et aident les êtres humains à renouer avec la nature. Sur le 
thème « Des parcs, des peuples et la planète : des solutions inspirantes », le Congrès rassemble des 
participants venus de tous les horizons pour réaffirmer que les aires protégées sont le meilleur 
investissement dans l’avenir de la planète – et dans notre propre avenir. 
http://www.worldparkscongress.org/  
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À propos de l’UICN 

L’UICN, l’Union internationale pour la conservation de la nature, aide le monde entier à trouver des 
solutions pragmatiques pour résoudre les problèmes les plus pressants de l’environnement et du 
développement. Les travaux de l’UICN sont axés sur la valorisation et la conservation de la nature, la 
gouvernance efficace et équitable de son utilisation et le déploiement de solutions basées sur la 
nature pour relever les défis mondiaux du climat, de l’alimentation et du développement. L’UICN 
soutient la recherche scientifique, gère des projets sur le terrain partout dans le monde et rassemble 
les gouvernements, les ONG, l’ONU et les entreprises afin d’élaborer des politiques, des lois et de 
bonnes pratiques. L’UICN est la plus grande et la plus ancienne organisation mondiale de 
l’environnement, avec plus de 1200 membres gouvernementaux et ONG et près de 11 000 experts 
bénévoles dans quelque 160 pays. Les travaux de l’UICN sont soutenus par plus de 1000 
collaborateurs dans 45 bureaux et des centaines de partenaires dans les secteurs public, ONG et 
privé à travers le monde. www.iucn.org  

 

(1) À propos du partenariat France-UICN 

Depuis 2005, la France représentée par le Ministère des Affaires étrangères et du Développement 
international, le Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie, le Ministère des 
Outre-Mer, et l’Agence Française de Développement, s’est engagée dans un partenariat unique 
avec l’UICN, à laquelle elle apporte moyens financiers pour la mise en oeuvre de ses programmes, et 
assistance technique par le financement de cinq experts permanents au sein de ses équipes. L’UICN 
est ainsi la seule organisation à disposer d’un tel dispositif partenarial. 

Ce dispositif a permis de nombreuses réalisations, avec un objectif central : agir ensemble pour un 
monde plus juste qui préserve et valorise la nature, autour de la conviction que protection de la 
nature, développement et bien-être des populations sont indissociables sur le long terme aux 
échelles locales comme globales.  

Grâce à l’appui des partenaires et le financement de l’Agence Francaise de Développement et du 
Fonds Français pour l’Environnement Mondial, l’UICN a notamment développé le Programme Aires 
Protégées d’Afrique et Conservation (PAPACO) dont un des objectifs est de former une nouvelle 
génération de jeunes professionnels africains capables de protéger efficacement leur patrimoine 
naturel si emblématique. www.iucn.org/fr/france_uicn/ 

 

À propos du Groupe de référence liste verte français 

Ce groupe a été créé en 2013 dans le cadre des activités de la Commission aires protégées du Comité 
français de l’UICN. Présidé par Jean-Philippe Siblet, Directeur du service du patrimoine naturel du 
MNHN, il réunit des experts et des membres de l’UICN intéressés par les systèmes d’évaluation de 
l’efficacité de la gestion. Ce groupe interdisciplinaire a pour missions de : 

- représenter en France le groupe focal de l’UICN et l’ensemble des acteurs liés à l’Initiative de la 
Liste Verte 

- élaborer une stratégie nationale pour la mise en œuvre de l’initiative de la liste verte en France 

- adapter les standards de la Liste Verte des aires protégées dans le contexte français et, contribuer à 
leur évolution à l’échelle internationale 

- promouvoir la Liste Verte auprès de toutes les parties prenantes 

- contribuer au processus global de l’Initiative de la Liste Verte en facilitant le partage d’expériences. 
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